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r»*al M désespère N i encore 4 srbo» 
trmnmction. Il * sssut* l*e services m t 
la T n w i , ts M troc et la Corée avec 

_ s de la Sotte, sans compromettre la déV 
BAtion*'* La suppression du monopole d» 

qu'on propoM a été envisagée par le 
.enent; il considéra qua ce serait a t o n e 
douloureuse et peut-être ejficace. C'est 
' Il l ia i t* à la prendra, cependant a'il le 

il la prendra confonmétnent à la loi de 1908 
' ea donne le droit. (Mouvementé. ) 

E" Le Gou versement fait eon devoir, il demande 
h- s» Chambre «e lui faire confiance. (Applaudia-
saanerrts. ) 
. La raaeiDSNT. — M Boniiaon a modifie da la 
façon suivante son projet de résolution : 
' La Chambre invite le Gouvernement à réguiti-
sMiieani i les paquebot» 4e» Compagnie» pour lt 

y i l i a i s 'f dut béé» de F Algérie, et de la Tunisie. 

L E S O R D R E S D U J O U R 
P La raiannrrr. — J'ai reçu deux ordres da jour: 
n * da 1111. Puach et Dariar; 2* da M. Ringuier. 
L M. KLOTS, minière de» Financée. — Je de-
fsjande k tous les orateurs de se rallier à l'ordre 
M*» jour de MM. Puech et Dariac, invitant le 
[Ooavernement a poursuivra ses tentatives da con-
SÛai ion. 
r u . BouisaoN. — Dana on but da conciliation, 
>Ja consens à retirer mon projet de résolution. 
(Applaudissements.) 

La raïaiDiNT consulte la Chambre sur Tordra 
du jour da MM. Puech et Danac ainsi conçu : 
' La Chambre comptant »ur le Gouvernement 
partir faire aboutir dam le plut bref délai le» pour-
parler» d'arbitrage et à défaut pour appliquer le» 
toit «n'saawti», repouttant toute addition, pan* 
d rardre du jour. 

A l'unanimité de 665 votants, cet ordre du jour 
att adopté 

E .Çri» : A demain ! A demain ! 
La Chambra, a mains levées, décide qua la 

oéenoe continue. 

La Loi de Dix Heures 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

da la loi de dix heures. 

LES ARTICLES S ET 4 
La radarowr. — Je rappelle a la Chambre 

3se l l e avait renvoyé à la Commission les srticles 
et 4. La Commission propose une nouvelle ré-

Idaction de l'article 3 qui est désormais ainsi li-
[UrU 

La Ui»p«n»e édictée au dernier paragraphe de 
[ Tarticle premier cessera de plein droit deux année» 
Xtrpré» la mite en vigueur du règlement d'adminio-
lânssto» publique prévu pour ton exécution, tauf 
\p»ur la* sta6fis*cmen/* occupant habituellement 

an dehor» du ptrtonnel protégé par la loi du Ê 
\m»m*mbre 189$ modifiée par la loi du 30 mart 1900, 
MM plut f, ouvriert aaultet. Pour ce» ouvrier» 
'adulte» ain»i que pour ceux pué» au dernier para-
araphe de Tarticle premier, ht Jurée légale de la 
fournée ett fixée à douze heure*. 

Rappelons qua la dernier paragraphe de l'arti
cle premier est ainsi conçu : 

La loi ne t'applique pat aux induttrie» qui occu
pant moin» de vingt ouvrier» ni ellet n'emploient 
pat de machine» outil» actionnées par moteur mé
canique et mttint de dix ouvriert tt elle» emploient 
ée» machtwSWoutil». 

Les mots : 
La ditpenir édictée au dernier paragraphe de 

f article premier restera de plein droit deux année» 
stprit la mite en vigueur du règlement d'adminii-
trmtion publique prévu pour eon exécution, sont 
adoptés à mains levées. 

I M. Matin*». — Je demande la suppression de 
[ la fin de l'article pour rétablir une situation m>r 
(anale par l'unification des heures de travail pour 
Itout le personnel employé. (Applaudissements à 
[ l'extrême- gauche. ) 

M. PtnscH. — Je propose d'exempter de la loi 
I tons les établissements occupant plus de dix ou
vriers adultes. Toute la question est de savoir si 

l i a Chambre adoptera le chiffre de S ou la chiffre 
[de 10. 

M. BOUBRXOIS, minittre du Travail. — Le nom-
[%re de 10 ouvriers adultes répond à une vérita-
IWe organisation industrielle. Il est excessif. Le 
MDouvernement n'ira jamais jusque-là. 

Le chiffre de 6 lui parait pouvoir être adopté. 
L'amendement Mauger tendant à supprimer la 

l i n de l'article 3 est repoussé par 443 voix oon-
!«r» 127. 

M. COLUARO, prétidenl de la Commiétion du 
I Traçai!. — Je demande à la Chambre da repousser 
^l'amendement de M. Puech. 

. M. BO'IIUIEOIS. minittre du Travail. — Le Gou-
|j»ernement le repousse également. 

E C H E C A U G O U V E R N E M E N T 
Après pointage ,l'amendement Puach est adopta 

; par 294 voix contre 262. C'est donc un échec 
[pour le Gouvernement. 
F M. MAiM.rn. — Il vaudrait mieux une bonne 

lo i s déclarer que la loi est inacceptable et s'en 
tenir là. 

I La suit* d* la discussion est renvoyée à una 
prochaine séance et la séance est levée à 7 h. 30. 

Vendredi matin, séance à 9 heures pour la 
| suite de la discussion du budget d* la Guerre. 

dsWaaratkai w i. propositical dalf. Strasjas rs-
' • u » 1 assainissement daa voies puwaaa. 

Sur 1 article » , un amendement de M. Audi 
• red tendant à fixer la largeur tainima daa voiaa 
privés» ainsi qua la hauteur maxime des maisons 

T ' /î" *° l e* * *** Tmr°y* » la Commission. 
La Commission propose de repousser cet amen 

dament. 
Après le rejet de l'amendement Audiffrad et 

d un autre amendement d* M. Lemaire, la suite 
d* la discussion est renvoyée à demain 3 heures. 

La séance est levée à 6 heures 06. 

« a ,. Q H | , 

*U tUubmt* BOHÉI 

Conseil des Ministres 
Par i s , 27 juin. — L e s minis tres et sous -

secrétaires d'Etat se sont réunis ce mat in , 
en Consei l de Cabinet , sous la présidence de 
M. Poincaré , au Ministère des Affaires étran
g è r e s . Voici le texte du compte-rendu offi
c ieux de la dél ibération : 

LA CREVE DES INSCRITS 

Le ministre du Commerce a fait connaître , 
au Consei l , que les armateurs décl inaient la 
proposit ion d'arbitrage, faite par le gouver
nement . Seule la C * des Messager i e s Mariti
m e s l'a acceptée . 

LA CATASTROPHE 
OU «JULES MICHELETs 

Le ministre de la Marine a donné connais 
sance , au Consei l , des dépêches annonçant 
las acc idents du tir qui se sont produits hier 
sur le s Julcs-Michelet s croiseur cuirassé , fai
sant partie de la divis ion de l'école de ca
nonnade. 

L e contre-amiral Lebris , directeur militaire 
des travaux, qui était, l'an dernier, comman
dant de l'école de canonnade , part, ce soir, 
pour Toulon. Il remettra la croix de la L é g i o n 
d'honneur au l ieutenant de va isseau Guiot , et 
a l 'adjudant principal Hemel in qui ont été 
sér ieusement b lessés , et des médai l l e s mili
taires pour les marins v ict imes de l 'accident 
qui ont fait preuve du plus grand sang-froid. 

LA Q U E S T I O N OU PAIN CHER 

L e s m i n i s t r e s d e s T r a v a u x p u b l i c s et d u 
Commerce o n t fourni , au Conse i l , d e s ren
s e i g n e m e n t s sur l e s a p p r o v i s i o n n e m e n t s de 
blé e t de farine, e x i s t a n t s d a n s l e p a y s . 

A D u n k e r q u e , 17.000 t on n es de b lé o n t é té 
déjà d i r i g é s sur l ' intér ieur; 15.000 t o n n e s at
t e n d e n t qu 'on l e s transporte ; ioo .ooo t o n n e s 
sur b a t e a u x s o n t a t t e n d u s au H a v r e . L e dé
c h a r g e m e n t de t o u s l e s b a t e a u x a é té as suré . 
40.000 t o n n e s de blé v o n t être l ivrées à la 
c o n s o m m a t i o n . T o u s l e s transports seront 
faits , e n g r a n d e v i t e s s e , par l e s C o m p a g n i e s 
d e c h e m i n de fer. 

Enf in , d a n s les v i l l e s o ù . c o m m e à L y o n 
et à T o u l o u s e , de s c o m m u n i c a t i o n s a v a i e n t 
m e n t i o n n é d e s déficits d a n s l e s a p p r o v i s i o n 
n e m e n t s en farines , l es m i n o t i e r s et bou lan
g e r s s e sont d t c l a r é s e n m e s u r e d 'assurer 
l ' a l imenta t ion . 

l e mia ia tère a n demesjre d e l e «ooten ir e t d e 
le (aire voter . C'eat la aattx- d 'une c a m p a g n e 
q u e l ' o n p e u t rame d o p a i s q u e l q u e » jour» 
dan» p l u s i e u r s o r g a n e s rad icaux . 

Bsiaii du 

SENAT 
.Séance du jeudi 27 juin 1912 

La séance est ouverte i 3 heures 1/2, sous ia 
présidence de M. Dcaotrr. 

La Sénat valide l'élection de M. Roulland, se 
Ijsatenr de la Seine-Inférieure. 
[ « . ' A S S A I N I S S E M E N T daa V O I E S P R I V E E S 

L'o,'cl"> du jour appelle la suite de la deuxième 

LA QUESTION SCOLAIRE 
A LA C O M M I S S I O N 

D E L ' E N S E I G N E M E N T 
I N T E R V E N T I O N D E M. G R O U S S A U 

Paris , 27 j u i n . — La C o m m i s s i o n de l 'en
s e i g n e m e n t s 'est réunie , a u j o u r d ' h u i , à la 
Chambre. 

M. D e s s o y e , rapporteur , a apporté u n pro
je t t endant à as surer la fréquentat ion sco
laire d o n t l e t e x t e diffère c o m p l è t e m e n t de 
ce lu i d u g o u v e r n e m e n t . Il se caractér ise par 
la s u p p r e s s i o n de s c o m m i s s i o n s sco la i res , 
qu ' i l ne remplace p a r rien. Il n e p lace a u c u n 
in termédia ire entre le j u g e de p a i x et l e s 
enfant s o u leurs p a r e n t s . 

M. Groussau a fait observer fine c e projet 
n 'é ta i t autre q u e c e l u i que l e s c o m m i s s i o n s 
de l ' e n s e i g n e m e n t o n t repoussé à d i v e r s e s 
reprises . Il a i n d i q u é e n s u i t e q u e la d i s c u s 
s i o n ne p o u v a i t s ' e n g a g e r s u r un t e x t e n o u 
veau dont les déta i l s n 'ont p u être é t u d i é s . 

L a r n a j o r i t é bloacrde a v o u l u p as ser o u t r e 
e t faire voter s u r l 'art ic le p r e m i e r q u i s u p -

, p r i m e l e s c o m m i s s i o n s sco la ires . 
M. Groussau s'est fait a lors l e dé fenseur 

é n e r g i q u e d u droi t de s m i n o r i t é s . Il a i m 
provisé u n a m e n d e m e n t qu' i l a dé fendu pen
d a n t d e u x heures . D e g u e r r e l a s s e , l a c o m 
m i s s i o n s 'est c o n t e n t é e d u vote de la d i spo 
s i t i o n g é n é r a l e s u i v a n t e : L a loi d u 28 m a r s 
1882 e s t modif iée a ins i qu ' i l s u i t . 

P u i s , pour qu' i l so i t b ien e n t e n d u q u e 
t o n t e d i s c u s s i o n g é n é r a l e é ta i t c lose , e l l e a 
encore vo té u n e d i s p o s i t i o n a i n s i c o n ç u e , 
pr i se d a n s l 'un des art ic les s u i v a n t s : T o u t 
enfant d 'âge sco la ire qu i sera t r o u v é d a n s l a 
rue s a n s mot i f l é g i t i m e , p e n d a n t l e s heures 
de c l a s s e , sera condui t p a r l e s s o i n s d e s auto
r i tés m u n i c i p a l e s à l ' éco le o ù il e s t inscr i t . 

La c o m m i s s i o n se réunira mard i m a t i n . 
Cet te h â t e de la major i t é de la c o m m i s 

s i o n cache é v i d e m m e n t u n e m a n œ u v r e c o n -

CONSEIL MUNICIPAL 
de Wattrelos 

Les Finances de 11 Ville : Les comptes 
administratifs et de gestion 

Un rapp«K sur la situa
tion financière 

. L e Consei l municipal s'est , éuni jeud! soir," 
à 8 heures , en sess ion budgéta ire , s c u s I» 
prés idence de M. Briffaut, maire. 

L ia ient présents : MM. Lecomte et lia?.-
baut, adjoints ; Deprince , Pluquet, Lerougc 
Louis De lannoy , Houzet , Caron, Alphonse lit-
lannoy , Va le s , Laurent , D e s t o m a i n e , D e ; -
tailleur, Beuscart , Cousart , Jubaru, Pe--;:! 
D o b i g i e s , Lefebvre, Leuridau, Plouvier et 
L iagre . A b s e n t s : MM. Thér in et C l é m - a t 
D u b u s , excusés ; Leclercq et Leruste . 

Le procès-verbal de la séance du 28 mai 
es t adopté. 

LE8 DIFFERENTS COMPTES ET BUD
GETS DES INSTITUTIONS PUBMQUtt 
ET DE LA VILLE 

Les divers comptes et b u d g e t s dont de.?..' 
suit sont approuvés : 

Hosriccs. — Compte d'administration et exa
men du compte du Receveur pour la gestion de 
1911: recettes, 91.115 fr. 48; dépenses, B3.836 fr. 
23 c. ; excédent de recettes, 7.2780 fr. 26. 

Hudgét additionnel pour 1912. — Recettes sup
plémentaires, 14.447 fr. 06; dépenses supplémen
taires. 16.060 fr. 0 7 ; excédent de dépenses, 1613 
francs 6 centimes. 

IÏL'RBAV ua aïonuiSANCl. — Compte administra
tif et examen du compte du Hecsvsur pour la 
gestion 1911: recettes, 38.666 fr. 0 3 ; dépenses, 

6.749 fr. 87 ; exoident de recettes, 1.816 fr. 16. 
fluilqet additionnel pour 1912. — Recettes sup

plémentaires, 6.816 fr. 16; dépenses supplémen
taires, 6.816 fr. 16. 

VILLE. — Compte de gestion présenté par le 
Receveur municipal pour ^exercice 1911 : excédent 
de recettes de 42.7S7 fr 60. 

Compte adminittralif du Maire de textreict 
1911 — Recettes ordinaires, A4.161 fr. 98; re
cettes extraotshnaires. 46.906 fr. 34 ; recettes sup
plémentaires. 329.422 fr. 46. Total (fénéral des re
cettes. 390.489 fr. 78. 

Dépenses ordinaires, 243.166 fr. 13; dépense! 
extraordinaires, 43.242 fr. 44 : dépenses supplé
mentaires, 261.324 fr. 71. Total général des dé
penses. 647.732 fr. 28. 

Récapitulation : recettes générales, 690.489 fr 
78 c. ; dépenses générales. 547.732 fr. 28. Excé
dent, de recettes de 42.767 fr. 50, qui constitue le 
reliquat définitif de l'exercice 1911 à reporter au 
budget additionnel de 1912. 

Le budget additionnel pour 1912 est établi en 
recettes et en dépenses à la somme ds 254.320 fr. 
31 centimes. 

Pendant l ' exposé du compte administrat i f 
de M. le maire de l 'exercice c los d e 1911, M. 
Briffaut a la i s sé la prés idence à son adjoint , 
M. Lecomte . 

En ce qui concerne le b u d g e t addit ionnel 
de i g i 2 , l 'Administration munic ipa le a décidé 
d'affecter le crédit de 250 frs, qui avait :té 
prévu pour de s pr imes à accorder aux g a r d e s , 
a l 'achat de drapeaux et ori f lammes pour ia 
fête du 14 juil let . Mais , déclare-t-el le, l'on 
saura reconnaître le zèle des a g e n t s par des 
récompenses , voire m i m e des amél iorat ions 
de traitement. 

M. Des fonta ine s e montre surpris de cet te 
décis ion. 

MM. Leuridan et Cousart éga l ement . Et 
une d i scuss ion assez l o n g u e s ' e n g a g e -ur 
cette quest ion entre des m e m b r e s de la ma
jorité et de la minorité. 

F ina lement la proposit ion de l 'administra
tion munic ipale e s t votée par la majori té ; 'a 
minori té s 'abst ient . 

P O S T E * E T T E L E C R A P H E 8 
On propose un subs ide de 100 francs par 

an, pour l ' indemnité de l o g e m e n t d'un fac
teur. 

Après que lques observat ions à ce sujet , de 
quelques conse i l l ers , ce subs ide e s t voté a 
l 'unanimité. 

L ' A B A T T O I R P U B L I C 
L'entrepreneur généra l de cet établ isse

m e n t retire sa d e m a n d e de remboursement 
ant ic ipé du caut ionnement qu'il a dû verser. 
Acte en est donné par l 'assemblée . 

— Il y auss i une demande de rembourse
ment de t: '•os. 

Cette d. nde susc i te à nouveau, une lon
g u e d i sru> . ion , propos i t ion étant faite ?u 

tre le g o u v e r n e m e n t . O n v e u t bâcler u n pro- Consei l de la rejeter. Et M. Beuscart émet 
jet que l 'on apportera e n s é a n c e , e n m e t t a n t I la crainte que ce soit des personnes dépen-

Dernière Heure 
DE NOS CORRISPONOANTS PARTICUUERS k PAR FIL SPÉCIAL 

w»mp»tum»tuMuu»m»m»tum»\p»»m»tP»o\^^ 

La Catastrophe 
de Toulon 

LES RECOMPENSES AUX VICTIMES 

Paris , 27 juin. — L e • Journal Officiel s pu-
Ibliera demain, une décis ion ministér ie l le , 
[d'après laquelle les quartiers-maîtres canon-
latier» Lcscavarcc et le Scornec , b l e s s é s au 
| e o a r s d, l 'an dent survenu, sont promus ait 

aH. -•• iKi-l maître canonnier . 
M l .. ' i .u ionniers Lecomte , Mau-

i g imouroux, b lessés dans les m i m e l 
aditiuns, .uni inscrits au tableau de con-
t% pour la médai l le mil itaire. 

Rappe lons que l'un des b le s sé s c i -dessus , le 
er-maître Leacavarec, a s u c c o m b é au-

i 'bui à s e s graves b lessures . 

Li t BLE8SCS VISITÉS PAR LE CONTRE-
AMIRAL SOURRIEU 

T o u l o n , 27 juin. — Le'contre-amira l Sour
ie**, commandant de la div is ion-école , ac

c o m p a g n é de la plupart des officier» du d u 
l a d 'Ëntsecas teaux », du s Jules-Michelet », du 
^ Tourvi l le s et du • Requin *, est allé vis i ter 

b l e s sé s à Saint Mandrier. 

k i t QUATRE VICTIMES D C O I D I I t 

Vpici , d'après les r e n s e i g n e m e n t s officiels , 
• t k a t - c i v i l 'des quatre vict ime» de l a catas-
PKspbe , qui o n t succombé a leurs b l e s sures : 

Ernest Ouiot, lieutenant de vaisseau, né 1 Lod-
" ». le 23 novembre 1879. Se famille réaide à 

Pierre Cuennec, apprenti canonnier, né le 23 
'Ust 1893. i Plougastsl Saint UenneiD (Finis-

i e o n Remondeau, apprenti canonnier, né Is 
mars 1892, i Xoirmoutisr» ( Vendée) ; 
François Leacavarec, maître canonnier, né le 12 
'41 1879, à C a u d a n (Morbihan). 
La» malheureux ont subi d'atroces souffran-
1 ; leur v i sage était boursoufflé tous l'effet 
1 g a i délétères échappé* de la poudre en 

ombust lon. La» corp» seront dirige» sur le 
t» natal , aux /rai» de l'Etat. 

L ' E T A T D i t B L E S S E S 
Q U A T R E S O N T M O U R A N T ! 

L a bssMatin da santé parvenu, ce soir , de 
It-Mandrief, a M. Bertrand, inipectetr 

itérai du service de santé, n'annonce aucun 

nouveau décès, mais l'état de plusieurs des 
blessé» est grave . 

Les v ic t imes se p la ignent du feu Intense 
qui brûle leurs corps ; Ils demandent , à cha
que instant , a boire. L e s gax délétères nés de 
l'explosion de la poudre, ont envahi leurs 
corp» ; ils ne souffrent pas seulement de leurs 
b le s sures externes , ils sentent encore brûler 
dans la poitrine, le ventre ; l'enflure fatale, 
qui n e pardonne p a s , g u e t t e leur coeur, e t , 
lentement , s 'en approche pour a m e n e r la mort 
au mil ieu des souffrances les plu» cruel les . 

Quatre sont , e n c e moment , d a n s un état 
désespéré . Les médec ins sont, en outre , très 
soucieux au sujet de deux autres mate lots . 
Quand c e s malheureux demandent à boire, 
on leur donne du thé , du lait ou du punch. 

LA COMMISSION D'ENQUÊTE 

Le contre-amiral Sourr ieu a porté , c o m m e 
su i t , la c o m m i s s i o n c h a r g é e d e faire u n e en-

3u ê t e au suje t de l ' e x p l o s i o n s u r v e n u e à bord 
u JuiéfMichrltt : 

Capital i se d e v a i s s e a u A l l e m a n d , prés i 
dent ; caspt'tame d e f r é g a t e V e r n e t , e t l i eute
n a n t d e v a i s s e a u I .aurens , memb re» ; l i eu te 
n a n t de v a i s s e a u Bois tre l , secréta ire . 

P l u s i e u r s d ï p o s i t i o n s d'officiers e t d e s i m 
ple» mate lo t» o n t é t é d é j à recuei l l ie» . 

O a cotkstate p o u r le» e x p l o s i o n s , l e s m ê 
m e s part icu lar i tés q u e pour l ' e x p l o s i o n d e 
g a r g o u s s e s qu i s u r v i n t s u r l e g r a n d croiseur 
La Gloire, l e 10 sep tembre I Q I I . 

La c o m m i s s i o n portera a u s s i s o n e n q u ê t e 
sur l ' o r i g i n e d e s di f férentes poudre» q u i 
é ta i en t e m p l o y é e s a u x éco l e s à feu d e la di
v i s i o n d e c a n o n n a d e . 

Alphonse XIII hérite 
0e»O»ITIOM M I T ! » LA SUCOISSION 

Toulouse. «7 Juin. — on se souvient'que M. Albert 
Sapene. deVcile » l'asile d'aliénés de Toulouse, a 
leYué sa fortune', évaluée A deux millions et demi, 
au Roi d'Espagne. 

La sœur du défunt a fait opposition, et la succes
sion a été placée sous séquestre, «héritière natu
relle attaquant le testament Le Roi est assigné 
devant la tribunal de St-OaudeuB, le t l Juillet 

CoHdimmtion . 1 rii-ifficier P i t i rne i . 
L U TRAVAUX FO*0tS A VII 

Rome. S7 juin. — L ex lieutenant de cavalerie 
Paterneau. qui, le « mars 1M1, tua la comtesse Tri
ton», dame de la Cour de la Reine, a «té condamaé 
aujourd'hui par la Cour d'assises, aux travaux for
ces A via. c'est-A-dire A le i fas tule . peine IA plus 
forte du Code pénal Italien. 

Lt Grève dis Inscrits Maritimis 
La situation dans les ports 

A B O R D E A U X 
Bordeaux, 27 juin. — L e s g r é v i s t e s ont par

couru les rues de la vi l le au chant de 1' < In
ternationale s et en mani fes tant contre le» 
C o m p a g n i e s . D e s mesures sont pr ises pour 
protéger la liberté du travail au cas où 1rs 
M e s s a g e r i e s Mari t imes parviendraient à réu
nir un é q u i p a g e , permettant de faire partir 
le < Chil i s toujours à quai. 

A C E T T E 

Cette , 27 juin. — L a C o m p a g n i e Puech a 
s i g n é un nouveau contrat , donnant entiàre sa
t isfact ion aux inscri ts marat imes . En consé
quence , le vapeur s Sa int -S imon », lui appar
tenant , a repris sa route sans incident , après 
le déchargement de sa carga i son . 

A M A R S E I L L E 

Marsei l le , 27 ju in . — Ce soir, un e m p l o y é 
d'une C o m p a g n i e de nav igat ion sortait de la 
B o u r s e Indépendante du Travai l , quand il fut 
assai l l i par un inscrit grév is te qui lui porta, 
p lus ieurs coups . L 'agres seur , arrêté auss i tôt , 
a é té écroué e t m i s à la dispos i t ion du Pro
cureur de la Républ ique , afin d'éviter le rt-
tour de pareils inc idents . 

L a Bourse Indépendante , qui fournit de s 
é q u i p a g e s d' inscri ts aux C o m p a g n i e s , a é té 
placée s e u s la garde de la gendarmer ie et de 
la pol ice . 

Marsei l le , 27 juin. — Par suite de la grève , 
800 dockers et 380 charretiers chôment . A 
t o u s les po ints de vue , la s i tuat ion e s t lamen
table. L e s bouchers ont décidé d'élever le 
prix de la v iande de b œ u f s et de Veau, le 
bétail a lgér ien n'arrivant p lus . 

A N A N T I * 
N a n t e s , 27 ju in . — U n e grève a éc laté aux 

chant iers de U Loire , et aux chant iers de 
B r e t a g n e . L e s riveurs et les frappeurs , ; u 
nombre de plus ieurs centa ines , demandent 
une a u g m e n t a t i o n de salaire. 

A BAINT-NAÏAIRE 
Saint-Nazaire , 27 ju in . — L e paquebot « L a 

Lorraine », qui devait quitter Sa in t -Na ia i re , 
cette nuit, a été désarmé, par ordre de la 
C o m p a g n i e Transat lant ique , en raison de la 
grève des inscrits . T o u s les h o m m e s d'équi
p a g e ont dû r e g a g n e r le Havre, port d'atta
c h e de t L a Lorraine ». 

A DUNKERQUE 
L e s é q u i p a g e s de quatre vapeurs arrivés à 

Dunkerque se sont jo ints aux grév i s tes . L e 
< Pommerot » partira dans la nuit de jeudi à 
vendredi avec un é q u i p a g e de fortune. M. Ter-
q u e m , maire , a mi s k la d i spos i t ion de s gré
v i s tes le réfectoire pooulaire s i tué quai des 
Hol landa i s . 

dant d u demandeur , qui n e supporte «es e l fes» 
d'une tel le d i scuss ion . 

N é a n m o i n s , la d e m a n d e est rejetée par U 
majorité ; la minori té s 'abst ient . 

S U B V E N T I O N 
On ajourne l ' examen de la sol l ic i tat ion 

d'une subvent ion formulée par la S y m p h o n i e 
Accordéonis te du Laboureur. 

LES DROITS DE VOIRIE 
L'Electr ique Li l l e -Roubaix-Tourco ing é-

c lame contre l ' imposit ion pour un droit c e 
place au Sapin-Vert , qui lui a été faite par 
la Vil le et qu'elle trouve exagérée . 

Après des é c h a n g e s de v u e , cette imposi
t ion est maintenue . 

LES ECOLES 
On se rallie à une proposit ion de réception 

définitive des travaux pour l ' instal lat ion de 
l 'éc la irage au g a z , dans l e s éco les publ iques . 

On décide que le rabais obtenu pour la cons
truction d'une c lasse enfant ine k l 'école de s 
filles de Beaul ieu sera employé à des travaux 
supplémentaires . 

VOIRIE M U N I C I P A L E 
Il est donné connai s sance a» Consei l de s 

documents afférents à un projet de nivel le
ment des chemins vic inaux. 

Les b u d g e t s du vicinal — addit ionnel pour 
IQ12 et primitif pour 1913 — sont adoptés . 

Au nom de l 'hygiène et de la salubrité, il 
e s t pris un arrêté nouveau rég lementant , avec 
des pénal i tés pour les contrevenants , le cu
rage des aqueducs et fossés . 

N O C E S D'OR 

On vote un crédit de 50 francs pour les 
époux Vanhaverbecke-Seynave à l'occasion du 
50e anniversaire de leur mar iage , qui s e célé
brera le 5 août prochain. 

Un Rapport Financier 
île l'Administration Municipal. 

CRITIQUES A L'EQARO DE L'ANCIENNE 
ADMINISTRATION. — LE DEBAT 

Lecture est donnée d'un rapport présenté 
par M. Briffaut, maire , au nom de l 'adminis 
tration municipale . 

L'administration municipale, au début de sa 
gestion, a ls devoir ds faire connaître A l'assem-

lée communale et A la population les irrégularités 
qu'elle a dés A présent constatées dans les affaires 
communales et les difficultés qui s'en suivent: 

ABATTOIR 
Le paragraphe 7̂  de l'arrêté préfectoral autori

sant la ville de Wattrelos à construire un abat
toir public, dispose : 

< Un service d'eaux abondantes et sous forte 
pression sers ménagé de telle sorte que I» net
toyage des viandes et abats ainsi que de toutes les 
partie» de l'établissement et spécialement des 
cours et des divsrs ateliers ( échaudoirs, triperie, 
etc.), ainsi que des écuries, beuveries, bergeries 
et porcheries soit largement assuré. L'eau a uti
liser devra avoir été reconnue saine et ds bonne 
qualité par l'Institut Pasteur de Lille, dont le 
bulletin d'analyse sera transmis par i l . le maire 
de Wattrelos dans les quinze jours ds la réception 
par lui du présent arrêté ». 

On a fait fi de l'arrêté préfectoral. 
On s'est empressé de faire construire les bâti

ments de l'abattoir sans s'inquiéter le moins du 
monde de la question de l'eau. 

Par lettre du 16 mars 1911, M. le préfet rap-

Îelait à M. le maire de Wattrelos son arrêté du 
0 novembre 1910. 

Et à la date du 10 courant, M. le préfet rappelle 
que de nouveaux prélèvements d'eau avaient été 
demandée. 

Voilà où en est la question. 
On ne gagne rien à vouloir faire passer la char

rette avant les bœufs, puisque maintenant il va 
falloir étudier ht question d'alimenter d'eau l'abat
toir. 

L'ouverture de l'abattoir va donc être retardée 
par suite de l'insouciance de nos prédécesseurs. 

Non seulement la réalisation de cette question 
des eaux de l'abattoir va nécessiter de nouvelles 
dépenses, mais les finances municipales seront lé
sées, puisque les taxes d'abattage prévuèT au bud-
?«t de l'année courante pour une somme de 9.000 

rancs, ne seront pas perçues. 
, Il y a aussi la question de l'aqueduc 

On aurait dû prévoir l'écoulement des eaux rési-
duairee de l'abattoir avec ie projet de construction 
de l'établissement. C'est ce qui n'a pas été fait. 

LES AQVUDVCS 

Nos prédécesseurs ont soumis à l'approbation de 
l'autorité supérieure le projet ue construction 
d'aqueducs, dont le montant du devis s'élève à 
157.900 francs. 

Mais alors que pour l'exécution de ces travaux 
d'hygiène et d'utilité publique, la loi du LS juin 
1907 permet aux communes d'obtenir des subven
tions élevées sur le produit des jeux, l'adminis
tration municipale, estimant sans doute que la 
ville de Watrelos, qui s'impose de 64 centimes 
pour insuffisance de revenus, était assez riche pour 
supporter i elle seule la dépense, n'a fait aucune 
demande de concours ou de subvention. 

Nous allons réparer cette « omission » en priant 
M. le préfet de nous retourner le dossier de cette 
affaire et nous vous demanderons ensuite de nous 
autoriser A faire compléter le projet d'aqueducs en 
y comprenant toutes les rues qui ne sont pas en
core pourvues dégoûts , car il y a intérêt à pré
senter un projet complet, afin d'obtenir une aub-

Lu panniam-récianu ivmiiiui 
LE PROJET DU GOUVERNEMENT A LA 

COMMISSION DU SENAT 

Paris , '27 juin. — L a C o m m i s s i o n du budget 
a adopté la proposit ion du ministre des Fi
nances sur l e s panneaux-réc lames lumineux . 

El le a, en outre, décidé de demander , k la 
Chambre, qu'à partir de lundi, deux des 
séances soient distraites de la d i scuss ion du 
projet de réforme électorale et consacrées au 
budget . 

LA CONQUÊTE DE L'AIR 

L ' A T T E R R I S S A G E D E V E D R I N E S 
A L I B O U R N E 

L i b o u r n e , 27 j u i n . — L'av ia teur J u l e s Vé-
d r i n e s a atterri à L i b o u r n e s u r l e c h a m p d e 
m a n œ u v r e , ce soir . A u s s i t ô t après son at
terr i s sage , qu i a é té assez b r u s q u e , u n re
tour de f l a m m e s s 'est produi t . L 'av ia teur a 
e u j u s t e l e t e m p s d e défa ire l a c e i n t u r e qu i 
le retenai t à l 'apparei l e t de sauter . I I . e s t 
sa in et sauf, m a i s l 'apparei l e s t très e n d o m 
m a g é . 

La foule l 'a a c c l a m é l o n g u e m e n t . 
V é d r i n e s a fait u n e conférence , d a n s la 

ao irée , e t d o i t repart ir d e m a i n p o u r A n g o u -
l è m e par la v o i e ferrée. 

V A L E N T I N E A W I S S A N T 
L'av ia t eur V a l e n t i n e qu i a atterri à W i s -

s a n t , entre l e cap G r i s - N e z e t S a n g a t t e , e s t 
parti p o u r Par i s , après a v o i r déc lare à que l 
q u e s p e r s o n n e s , a v o i r fait u n e e x c e l l e n t e tra
versée , avec u n p e u d e r e m o u s c a u s é p a r u n e 
forte brise . 

C H U T E D ' U N A V I A T E U R 
Miramar , 27 j u i n . — L'av ia t eur T a r a s c o n , 

e n e x é c u t a n t d e s v o l s à l 'aérodrome d e Mi
ramar, e s t t o m b é s u r le s o l , d ' u n e hauteur de 
6t m è t r e s . Il e s t g r i è v e m e n t b l e s s é , et s o n 
état i n s p i r e d e v i v e s i n q u i é t u d e s . 

L E M A R I A G E D ' U N A V I A T E U R 
Londres , 27 j u i n . — L e m a r i a g e d e l 'av ia 

teur G r a h a m W h i t e a é t é cé lébré d a n s u n e 
é g l i s e d e c a m p a g n e de s e n v i r o n s de C h e l m s -
ford. D e n o m b r e u x a v i a t e u r s s 'y é ta ient rendu 
e n aéroplane . I l s o n t e x é c u t é d e s v o l s a v a n t 
e t après la c é r é m o n i e . 

Ml l e Chr i s t i t c i , j o u r n a l i s t e d e la rédact ion 
d e l ' E x p r e s s , e s t a l l ée fa ire , e n aérop lane , l e 
compte -rendu de la c é r é m o n i e . E l l e a apporté 
u n b o u q u e t à la m a r i é e . 

L ' A V I A T I O N E N A U T R I C H E 

Vienne , 27 juin. — Au m e e t i n g d'aviation 
d'Aspern, le Français Frey est arrivé premier, 
parcourant 100 ki lomètres e n 50 minutes i se
condes . Orne concurrents prenaient part au 
raid. • 

section plas élevé». EU» poarra « t t l i a i t ! 60 4 
60 X ds U dépense * ^ 

VB08P1CS ET VBOTSL DS VILLE 
On s e s * empressé d» démolir un» parti» de 

l'hospice pour construire uns nouvelle mairie, 
•lors que l'on savait que l'on n» pourrait pas 
exécuter le projet d» construction d'un nouvel 

•établissement hospitalier. 
On savait qua l'instruction d» es projet de

manderait on délai relativement long et qu'une 
décision ne saurait intervenir que dans un laps de 
temps assez éloigné, an plus tôt, en février 1913 
et M. le préfet en avait informé mon prédécesseur 
par lettre dn 30 décembre 1911. 

Voilà do s* les vieillards entassés les uns sur les 
autres jusqu'à une époque indéterminée. Et n'y 
a-t-il pas encore A craindre que des modifications 
au projet soient demandées par l'administration su
périeure, ce qui en retarderait davantage l'exécu-

Voilà une faute grave i laquelle nous ne pou
vons pas, malheureusement, remédier. 

Et y avait-il tant d'urgence à faire édifier une 
mairie ? 

Nous allons avoir bientôt un bâtiment ayant 
l'aspect d'un palais, mais répondra-t il aux be
soins? Non. 

'En attendant, nous serons tenus à mettre dans 
la nouvelle mairie les services les uns sur les 
autres. La salla du Conseil municipal continuera 
A servir de salle de mariage, du bureau pour le 
service des retraites ouvrières; le bureau du direc
teur des travaux, de bureau de recettes pour la 
caisse d'épargne, à moins que pour remédier à ce 
fâoheux état de choses, nous conservions certains 
services, la police par exemple, dans la mairie 
actuelle. 

81TVATION riXAXClÊRB 
DBVX MILLIONS DE DETTES 

Nous tenons aussi A faire connaître exactement 
U situation financière de la Ville, d'après l é t a t 
du passif établi par M. Lallemand, receveur mu
nicipal. 

Les chiffres que nous allons donner ne peuvent 
être contestés, puisqu'ils sont pris sur un docu
ment officiel et contrôlé. 

Nous prenons l'administration municipale avec 
une dette de un million trois cent soixante-cinq 
mille cinq cent vinot et un es centimes, chiffre 
énorme pour une ville dont la valeur du centime 
communal vaut à peine 1.600 francs. 

Et à ce passif de 1.365.491 fr. 44, il faut ajou
ter: 1 ' la somme A payer pour l'amortissement et 
les intérêt» da l'emprunt de 157.800 francs, voté en 
mars dernier et non encore réalisé, soit 8.860,68 
X 30 = 266.830 fr. 4 0 ; 2 ' U somme A payer pour 

l'amortissement et les intérêts de l'emprunt de 
160.000 francs voté pour >a construction de l'hos
pice, soit & SB4.31x30c267.729 fr. 30. 

lEt pour la construction de l'hospice, l'emprunt 
voté ne sera peut être pas suffisant. 

kri effet, la Ville a sollicité des pouvoirs publics 
une subvention de 122.681 frans, mais il peut se 
faire que la subvention accordée soit inférieure et 
nous serons dans l'obligation de voter un em
prunt supplémentaire. 

3 ' La somme à payer pour l'amortissement et 
les intérêts de l'emprunt qui devra être contracté 
pour faire face aux dépenses de l'agrandissement 
de la nouvelle mairie. 

MEMOIRE 
En résumé, sans compter l'emprunt supplémen

taire qui pourra être exigé pour ia construction de 
l'hospice, sans compter l'emprunt qui devra être 
contracté pour agrandir la mairie en construction 
afin de permettre d'y loger tous les servicop muni
cipaux, nos prédécesseurs nuus ont passé les char
ges suivantes : 

Passif. 1.366.491 fr. 44 ; emprunt du 10 mars 
1912 famortisements et intérêts), 266.820 fr. 40; 
emprunt du 26 mars 1911 (amortissements et inté
rêts), 067.729 fr. 30; total: 1.899,041 fr. 10. 

C'est donc au bas mot, plus de deux million» 
que la ville de Wattrelos a à payer. 

Et il faut remarquer que la dette communale a 
surtout été augmentée depuis quatre ans. En ef
fet, si de 1905 à 1909 il n'y a pas eu d'emprunt, 
nous constatons que de 1909 a 1912, il a été mis 
à la charge des contribuables la jolie somme de 
un million quatre cent soixante-cinq mille huit 
cent soixante-deux francs soixante et-un. soit 
932.312 'r. 91 pour emprunts déjà réalisés et 
633.549 fr. 70 pour emprunts votés et qui devront 
être réalisés. 

En présence de charges aussi considérables, no
tre tache sera difficile, très difficile. 

Néanmoins, nous nous efforcerons de faire dans 
notre ville les créations indispensables, tant au 
point de vue de l'hygiène que pour renseignement 
laïque et nous nous emploierons à rechercher les 
moyens d'augmenter * moins possible les charges 
des contribuables. 

LE DEBAT 
Après cette lecture, M. Beuscart déclare. — 

Il n'est pas poss ible de discuter un tel rap
port au pied levé. 

M. Leuridan trouve que ce rapport est 
inexact au fond. 

M .le maire. — Il .a é té rédigé d'après ies 
chiffres de M. le receveur municipal . 

M. Lecomte . — Malgré les aver t i s sements 
du Préfet , vous n'avez pas su solut ionner la 
quest ion de l'eau de l'abattoir. 

M. Leur idan dit que cette eau , n'est p, s 
mauvaise . 

U n e l o n g u e d i scuss ion s ' engage entre MM. 
Deprince et Cousart , ce dernier ayant con
testé l es d ispos i t ions généra les du rapport 
précité et relativement à des emprunts con
tractés sous l 'ancienne administrat ion. 

MM. BrifTaut et Lecomte prennent auss i 
un» part act ive A cette d i scuss ion . 

M. Cousart observe que si l'œuvre de l'an-

LES JOURNAUX DE PARIS 
de Tendrefdi mat la 

Paris, vendredi, 28 juin. 
LA ORtVI DIS INSCRITS 

Du Rappel: 
1 C'est vainement que conservateurs ou pro

gressistes chercheraient A faire retomber sur les 
syndicats d'inscrits la responsabilité de la prolon-

Î
ation de la grève. Ils l'assumeront tout entière 
1 serait trop commode en vérité de se faire les 

parangons de l'ordre quand on fomente les pires 
désordres. » 

Du Gaulois : 

1 En >• coalisant avec la C.O.T., les inscrits 
ont violé la loi en déchirant les contrats qui Us 
liaient avec leurs armateurs respectifs, ils ont 
commis un acte punissable. Ce n'est pas en orga
nisant des conférences inutilss, en provoquant la 
réunion d'un tribunal dont la sentence sera dé
pourvue de sanction, que le gouvernement aura 
raison de M. Rivelli et de ceux qui le suivent. » 

Du Soleil. 
< Les syndicats confédérés ne décident guère 

les grèves pour défendre un intérêt professionnel, 
ils ne sont que des instruments de guerre sociale, 
aux mains des entrepreneurs de désordre, des 
chercheurs de popularités malsaines, des exploi
teurs ds la crédulité populaire. » 

De la Petite. République: 
< Quand même les Compagnies penseraient qne 

la grève peut se terminer k bref délai par la 
défection, par la lassitude ou par la misère des 
inscrits, elles seraient fort -maladroites de sou
haiter une victoire qui laisserait après elle des 
colères. Le conflit certainement recommencerait 
A la première occasion. » 

Du Radical: 
< L» proposition d'arbitrage ayant échoué. M 

Poincaré se déclare déjssVJ à recourir avec toute 
la fermeté nécessaire aux autres moyens qui sont 
en son pouvoir. I l ira, s'il le faut, jusqu'A la ré
quisition. 

» Le ferme langage du Gouvernement sera ac
cueilli avec faveur par l'opinion publique tout 
entière. Les Compagnies auront beau récriminer, 
•lies ne feront croire A personne que II. Poincaré 
Soit un révolutionnaire ou un impulsif. > 

AI» RADICAUX 
De Y Humanité 
c L'impuissance réformatrice tt législative d» 

la Chambre s'affirme de plus en plus. Une moitié 
des radicaux finissant aux conservateurs et aux 
progressistes arrête toute législation social». 

» Une fois de plus le radicalisme a manifesté 
aujourd'hui dans le vote de l'amendement Puech 
sa contrariété profond», s 

Nou¥elIes Régionales 
UN SERVICE FUNEBRE 

POUR les VICTIMES du «VENDÉMIAIRE» 
A CALAI» 

Cala i s , 27 juin. —• U n service funèbre a été 
célébré, jeudi , A midi , e n l ' ég l i se N o t r e - D a m e 
de Cala is , à la mémoire de s v i c t imes d» la ca
tastrophe du t Vendémia ire >. L 'ég l i se avait 

c t e a n e adminis trat ion n'a pu aboutir entière
ment , c'est parce ou' i l y a eu des entraves , 
apportées e n h a u t l i eu , par l a minor i té 
d'alors. , 

i l . Depr ince déclare que ce n'est la , qu une 
•affirmation. Il ajoute que l 'anc ienne admin i s 
tration au terme de son mandat a cru devoir 
présenter u a « rapport fleuri » sur s a g e s t i o n . 
L'adminis trat ion actuel le a cru, a son entrée 
au .pouvoir, devoir e n faire autant. 

M' Des fonta ine . — D e notre t emps , M. 
Briffaut n'a j a m a i s rien su obtenir pour la 
ville à la Préfecture. 

, pi. Deprince . — Vous savez, M. D e s f o n -
"taine que M. Briffaut n'était pas écouté à la 

Préfecture. On n'y faisait bon accuei l qu a 
M. E u g è n e Motte. 

M. le maire dit qu' i l a toujours fait ce qu'i l 
a pu en faveur de la ville et des malheureux . 

Après cette d i scuss ion , on met aux vo ix 
l'affichage du long rapport qu'on a lu. 

Il est voté par la majorité ; la minori té 
s'abstient. 

LE PAIN CHER 
MM. Depr ince et L o u i s D e l a n n o y présen

tent le v œ u suivant : 
Le Conseil municipal de Wattrelos réuni le 27 

juin 1912 en session ordinaire de mai, invite 1» 
Oonvernement à suspendre les droits de douane 
sur les blés; considérant en outre que les réserve» 
de blé sont à peu près épuisées, émet le vœu que 
l'Etat fasse des achats au plus tôt à l'étranger 
pour approvisionner le marché national et fournir 
directement aux meuniers et boulangeries, seul 
moyen d'enrayer la spéculation, et qu'enfin le. 
Oonvernement prenne toutes mesures propres pour 
atténuer la crise du pain cher qui pèse principale
ment sur les familles nombreuses. 

Ce voru est voté à l 'unanimité . 
La séance publique est ensui te levée, l e 

Consei l s i ège alors à huis clos, pour l'exa
men des affaires d'assistance. 

La Brèvi dis Inscrits maritimes 
LES COMPAGNIES 

REFUSENT L'ARBITRACE 
Par i s , 27 juin. — Après avoir pris la dé

fense des armateurs des divers ports , M. 
Charles Roux, président du Comité de s ar
mateurs de France a adressé ce mat in , i u 
ministère du commerce et de l ' industrie , i n e 
lettre dans laquel le il déclare que pour diver
ses ra isons , le Comité des armateurs a décic'é 
de refuser l 'arbitrage. 

D'abord, parce que les inscrits ont dé'icUi 
de n'accepter l'arbitrage que s'il leur était 
favorable, ensui te parce que les C o m p a g n i e * 
font de très g r a n d s efforts chaque année , pour 
accorder sat isfact ion aux équ ipages . L e s sa
laires ont encore tout dernièrement été tous 
relevés de 10 %. Quant aux revendicat ions 
qui concernent les règ l ements de travail à 
bord. Ces règ lements ont été déterminés rar 
la loi et l e s C o m p a g n i e s ne peuvent les chan
ger . 

UN COMMUNIQUE A LA PRESSE 
Paris , 27 juin. — M. Charles Roux a fair 

un communiqué à la presse , pour justifier l r 
refus de s C o m p a g n i e s . L e s inscrits ne se on-
forment pas à la loi en débarquant c o m m e i l s 
le font. D'autre part, l ' immixt ion d'é léments 
é trangers à leur corporation est contrai -e a. 
la loi. Le gouvernement peut et doit faire • n e 
enquête sur la qualité des personnal i tés in
fluentes des syndicats , enfin 1< s C o m p a g - les 
ne peuvent discuter avec les révolut ionnsjr»» 
de la C. G. T . 

UNE REUNION DU COMITE 
DES PORTS ET DOCKS 

Paris , 27 juin. — L e s représentants de s 
ports et docks se sont réunis cet après-m di , 
au s i ège de leur fédération a la Bourse d o 
Travai l . Cette première séance s'est pou fut-
vie dans le plus grand secret. 

Cotons A m é r i c a i n s 
New-York. E7 juin. 
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été décorée de drapeaux et d'ori f lammes trico
lores a ins i que d 'emblèmes de la C r o i x - R o u g e . 

UN APOLOGISTE 0 1 BONNOT A FAVRCUIL. -
Dans l'après-midi de mercredi, deex tendarnie* il» 
Bapaume mirent en état d'asTesscatton et condui
sirent au Parquet d'Arras. le sxunine Jean Pmigln 
d'origine luxembourgeoise. Cet individu tlt Popoïo^ 
( ie de Bonnot. quand les agents a» l'autorité lui 
demandèrent ses papiers. 

A R R I V É E DU P R I N C E DE GALLES A C A L A I S . — 
Le prince de Galles, Edouard-Albert. Mis aim- du roi 
d Anffleuerre. Georpes V, est arrive ., calais. *ur La 
steamer « The Queen ». Tenant de TMivres 

UNIVERSITE DE L'ÉTAT A LILLE. Faculté «es 
Isttrss. — Osé* été admts au grade de licencie his
toire et peopraphies Mlle Bouillot ; MM. J o ï w 
Lande. Petit. Velalne 

Langue» et littérature élastique. — MM Denis Ni
colas, Rompteau, Volquin, Ulemand. Mlle de Cour-
tray. M Thomet. Clech, ML-« Durieux. M Loucher 

Ont eue admis aux épreuves de la licence d aile-* 
mand MM Dclnttre. (MUbet, Hcrleinotii. Herman 
Soum, Suisse de Sainte-CIsire. 

Aux épreuves communes de la lier n e d'anglais • 
MM. Flament, Létang, ï>ayelle, Vinot, Mlle Telller' 

VIOLEN'T IMOKKOIE A S A I N T ANDR.F. — 
Un incendie t'est déclaré jeudi soir à la fabrique 
de chicorée de Detajtgdt, située chemin de Mes 
•ine, à Sainte André. Les pompiei s appelés sont 
arrivée sur les lieux et au bout de trois heures 
d'efforts, ils ont pu enrayer le fléau dévastateur. 
Cet incendie peut être attribué a im échauffe-
ment. Les dégât» s'élèvent à la somme de OUUIH» 
mille francs. » 

TERRIBLE A C C I D E N T DK VOITURE A 
L I E V I N . — La jeune Byls. âg\H> de 5 ans. a en 
la tète écrasée par un lourd véhicule de brasserie. 
La mort fut instantanée 

WJ VOL DE D E U X MILLE FRAKCS A 
D U N K E R Q U E . — La nommée Yvonne Roman. 
au service de Mlles Dubrulle. rue des Bassins, à 
Dunkerque. a pris la fuite pendant l'absence de 
ses patronnes, en emportant pour plus de deux 
mille francs de bijoux et d'objets. La Sûreté la 

C H U T E S MORTELLES. — 1 Mmrtta. — Un-
ouvrier de la Société Franco-Belge. Xavier H » 
otiertî, 28 ans, est tombé au fond d'un puits , 
d'une profondeur de 88 mètres. Retire grièvement 
blessé, il .succomba presqu'aussitôt des suites de 
ses horribles blessures. 

.— -I Vermeil'». — Occupé à décharger de» 
pièces ds fer, l'ouvrier Henri Gobv fit un faux; 
pas et tomba sur un rajl. Une fracture du crâne 
amena la mort instantanément. I 

M A L H E U R E U X A C C I D E N T \ S » TNT-
NICOLAS LEZ-ARRAS. - M. Augustin Four-
maux, 68 ans. ouvrier en stéarine, demeurant à 
Roclincourt. a été grièvement blessé par un voi
sin maladroit d'un coup de fusil qui lui perfore, 
le poumon gauche. Il a été transporté à lliôrjital 
u' \rrss . 

D I S T I N C T I O N H O N O R I F I Q U E A LILLE. 
>- M. Antoine Sarrazin Destailleurs n-ésident du 
Conseil paroissisl de l'éelise i-S. Pierre et Paul, 
vient d'être décoré de l'ordre de Saint-Gréeoite-
le Grand, par le Pape Pie X. 

iULLETM METtmmHft 
ROUBAIX 

R O U B A I ^ , jeudi 27 juin 19L2. 
2 h. soir, 20' au-dessus de séro ; 770, beau temps. 
5 h. soir, 18* au-dessus de zéro; 770, beau tehipa, 
9 h. soir. 17' su-dessus de xéro ; 770 beau tempe. 

Vendredi ?8 juin 1913. 
* Minuit, 16* au-dessus d» xéro; 7.0. beau temps. 
2 h. mat., 16' au-dessus de zéro; 770, beau tesupa, 
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Di qn 
C'est un 

économies foi 
s e p e n c h a n t , 
citri mi l l ian 

\ oici l e ' 
que, • 
Krt », d i t 
1913, on lui I 
l ions Quatre j 
lait y réal is 
c'est par 
qu'e l les s e 
pour cela 
ves de l a 
1901. » 

N o u s .ivou 
d é p a r t c m e n t l 
la Lozère o u i 
p i c s c o m m e [ 
leur nombre I 
maires , répal 
On en p o u r r | 
ta ine . Un 
francs j iar'aJ 
i"1 '''-s i n s t i t u l 
e n supprimas] 
ce • écoles. \i\ 
presque p a s -
réduire à 5 0 J 

Ix total de 
s u i v a n t : 

SupL-ressio 
e t acces so i re ! 
100 inspecte 1 / 
press ion des 1 
fiant les é e o | 
q5.Soo fr.; su 
d' inst i tuteur 
mi l l ions . To 

« Entre le 
de l'Intérieur] 
di t M. Leroy-
près de 11 

C'est déjà 1 
V. B. - Un i 

fets: 

Je me per 
au dessous de 
nomie réalii 
îeLs porte sur 
1" les sommes 
montant du l o j 
'lans le bâtin 
Sans crainte 
£.000 francs d'i 

L'Hirri 
d'i 
i 

APRÈS L'ARl 

L'instructifl 
petite Artbé 
dans une n o u | 
d i m a n c h e . 
d'Henri Franc 
11 setnb -;vie| 

Si que lques f 
bais ien Franc 
Mystér ieux q t t | 
d e u x -, une 
pour prendre 1 
l i sante , jusqu's"j 
cet h o m m e 
d'assassinat." 

-Mme F'iore 
demeurant à 
é t é i n v u n a b l e i 
que 1* ho 
d'espadi i l l e 
lus tr ine noire.l 

Le dimanche: 
Français reneo 
fami l le . CeVM 
chaussures au 
dril les . 11 ne 
dre égratijpnal 

I n e autre d | 
•té fourme 1 

meurant rue 
Menri François! 
•îabitent encore! 
mil le . Mlle -Mal 
fan ce. 

Le d i m a n c b e l 
•i'Arthetm se
rais se 1 ju i t 
on elle- ..:.tta.it 1 

•Saint- \ mcent-< 
s 'engager d a n s ! 
aperçut quelquef 
ses à la rechd 
dont l 'absence f 
les personnes 
lette . 

A iteine M l l e ! 
ques JAIS dans IsT 
sait c?jr son en 
trouva lace à fa 
ci demanda ce 1 
Mlle Marais l u i l 
tait pas u-ntrée | 
qu'on la rcxlien 

La jeune t ir le | 
l a n s l 'att itude 
n'était, nous 
griffe. 

Henri Franc 
témoin, portait | 
son veston. Il 
tionné. 

Depuis i'arr 
fille s'est remétl 
cette rencontre [ 
des Fermes. 
revenus. Elle 
contre avait p u j 
et demie. I n dsj 
la question de» c l 
d e s espadrilles 
n é s ? Mlle M-"" 

La jeune tillej 
c larat ions n'èctal 
t endue aujourdl 
et d e m i e , par M l 

HEff 
Quslqu 

Henri Fraa 
g inaire de Rotas; 

Dans csa jeu» 
au domic i le pas] 
assez sér ieuses 

C'est un homxj 
depuis une di» 
fournir le m a i l 
v a g a b o u d , c o u 6 1 
dans quelque eo 
dance quelcontjf" 
âme charitable 
née de n i | 
passé la nuit 
terie Jenvil le . 

Tous veux q« 
qu' i l est ;uressed 
est unan..r.< 
met tre un c n m e . | 

S e s frêles et 
peut une s i tuat i l 
pour le ranien 
m a i s Henri Frai 
spéc ia l i s é clans la 

Une personne f 
d a t e , n o u s d é c | 
< C'est u n homn 
p o u r acheter d u 

m a i s je] 
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